
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 25/05/2020 

 

L’an deux mil vingt le 25 mai à 20 heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni en session 

ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la Présidence de M. CAZENAVE Didier, Doyen 

d’âge. 

 

 Nombre de Conseillers en exercice : 15 

 Nombre de Conseillers présents : 15 

 Nombre de votants : 15 

 

Convocation du 12/05/2020 

Secrétaire de séance : Mme GUIONNEAU 

 

Etaient présents : M. CAZENAVE, DA COSTA, DESPRIN, ELIES, FOUCAUD, FORTAGE, 

GENISSON, GISSAT, GUIONNEAU, LACOSSE, MAQUET, MARTY, NUGUES, 

SEGUIN, TRIJASSON 

 

 
 

DELIBERATION N° 169/2020 : DEMANDE D’ORGANISATION DE LA SEANCE DE 

L’ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINS A HUIS CLOS 

 

 

Conformément aux dispositions de l'article L.2121-8 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Monsieur CAZENAVE Didier, Doyen Président de la séance de l’élection du 

Maire et des Adjoints sollicite le Conseil Municipal  pour organiser cette séance à huis clos. 

 

En effet, cette décision est motivée par les distanciations sociales imposées par le coronavirus 

qui ne permettent pas de faire une sélection des personnes pouvant assister à la réunion, et ce 

en raison du nombre de places limitées par cette distanciation. 

 

Le Conseil municipal, 

 

Après en avoir délibéré décide à l’unanimité des membres présents d’organiser cette séance à 

huis clos. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATION N° 170/2020 DETERMINSATION DU NOMBRE  DE POSTES 

D’ADJOINTS 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-2 ; 

 

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce 

nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal ; 

 

Le Conseil municipal, 

 

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité la création de quatre postes d’adjoints. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


